
LA POLITIQUE INTERNATIONALE DE LA FRANCE 

 
I- Généralité : 

 

La France se classe au 20e rang mondial pour la population (1 % de la population de la planète) et au 
47e rang pour la superficie (0,4 % des terres émergées).  
 
Sa place dans le monde est bien supérieure à ce que l'on pourrait attendre à la lecture de ces 
chiffres.  
 
Comment se caractérise cette puissance ?  
 
Quels sont les outils de la politique internationale française ? 

 

II- La Présence dans le monde : 

 

De son passé colonial, la France a conservé un certain nombre de territoires dispersés sur l'ensemble 
de la planète : les DOM-ROM (départements et régions d'outre-mer) et les collectivités d’outre-mer. 
 
Une grande partie d'entre eux sont constitués d'îles. Cela permet à la France d'être à la tête du 
troisième domaine maritime du monde : 10 millions de km², grâce au système des zones 
économiques exclusives (ZEE). 
  
Par ce biais, la France est donc présente dans le monde entier. Ses positions outre-mer facilitent 
également son implantation militaire. 
 

 

1- Dans les Organismes internationaux : 

 

La France siège dans un certain nombre d'organisations internationales. Elle est l'un des cinq 
membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies.  
 
Sans son accord, aucune intervention militaire de l'ONU n'est possible (elle a le droit de veto). Elle 
accueille à Paris la direction de l'UNESCO, organisme dépendant des Nations unies chargé de 
l'éducation et de la culture. 
 
En 1966, la France a quitté la structure militaire de l'OTAN mais elle fait encore partie de l'Alliance 
atlantique. Elle figure aussi au G7 qui rassemble les chefs d'État et de gouvernement des sept pays 
les plus riches du monde. Cette instance, qui se réunit chaque année, traite des questions 
essentiellement économiques. 



2- Puissance militaire : 
 

La France appartient au groupe des puissances nucléaires : elle détient la bombe atomique depuis 
1960. Elle possède, grâce à son industrie, un armement varié à la pointe de la technologie.  
 
Par ailleurs, elle a les moyens d'envoyer des troupes dans les régions les plus éloignées de la planète, 
grâce à la FAR (force d'action rapide), composée de 50 000 hommes. Elle participe activement aux 
interventions décidées dans le cadre de l'ONU (guerre en Bosnie). 

 

 

III- Politique de Coopération : 

 

La France a entrepris une réforme de la coopération. Les services administratifs qui en sont chargés 
sont désormais pilotés par une direction dépendant du ministère des Affaires étrangères, qui permet 
de mieux coordonner leur action. 

 
Par ailleurs, une zone prioritaire a été définie, regroupant les pays les moins développés (les États 
d'Afrique subsaharienne). 
La coopération française prend surtout la forme d'une aide technique (envoi de conseillers) et d'une 
aide à la formation. À l’occasion du sommet France-Afrique de 2003, elle a renouvelé son partenariat 
sur les thèmes de la sécurité, du développement et des grands défis du monde actuel comme le 
terrorisme, la criminalité organisée ou l'environnement. 
 
La France est la quatrième puissance économique et commerciale du monde. Elle a ainsi les moyens 
de mettre en place une politique d'aide et de coopération des pays en développement. 
 
La France consacre 0,36 % de son PNB en 2002 à l'aide au développement. Les trois quarts de l'aide 
publique sont dirigés vers l'Afrique. Cette contribution devrait avoir également un effet régulateur 
sur les flux de migrants vers l'hexagone. 
 
La France agit de plus en plus dans le cadre élargi de l'Union européenne (UE) ou des Nations unies. 
Les moyens mis en œuvre sont ainsi supérieurs. Entrés en vigueur en 2003, les accords de Cotonou 
ont renouvelé pour 20 ans la coopération entre l'UE et les pays d'Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique (ACP).  
 
De même, dans le cadre du « processus de Barcelone » (1995), le sommet « 5 + 5 » de 2003 a 
renforcé les liens de coopération entre les 5 États du Maghreb (Mauritanie, Maroc, Algérie, Tunisie 
et Libye) et les 5 pays de l'UE (Portugal, Espagne, France, Italie et Malte) qui leur font face en 
Méditerranée. 
 

- En Afrique : 
 

 
Les pays africains ne représentent plus qu'une faible part du commerce extérieur de la France. Pour 
une partie de ces États, celle-ci demeure néanmoins un partenaire commercial indispensable.  



La France a conservé des liens privilégiés avec certains États africains, généralement d'anciennes 
colonies. L'Afrique reçoit les trois quarts de l'aide publique française. Cette dernière n'est cependant 
pas toujours attribuée en fonction des nécessités (aux pays les plus pauvres) mais selon des critères 
plus diplomatiques (votes aux Nations unies, création de marchés).  
 
 

- En Europe : 
 

La France s'est dès l'origine intéressée à la construction de l'Europe. Elle est membre du Conseil de 
l'Europe en 1949 (organisme devant promouvoir la coopération entre les États membres). 
 
Robert Schuman, reprenant les idées de Jean Monnet, propose en 1950 la mise en place de la CECA 
(Communauté européenne du charbon et de l'acier).  
 
Par la suite, les différents présidents français ont contribué activement à la construction européenne. 
 
En 1993, les frontières à l'intérieur de l'espace européen ont été ouvertes conformément au traité de 
Maastricht (1992). En 1999, la France est entrée dans la zone euro. 
 

 
 

IV- La Francophonie : 
 
 
 
La langue française se place au neuvième rang, si l'on considère le nombre d'utilisateurs réguliers 
dans le cadre de la francophonie (172 millions), mais elle est au quatrième rang en tant que langue 
parlée (285 millions de personnes) et au deuxième rang derrière l'anglais si l'on prend en compte le 
nombre d'États qui l'utilisent. Elle est ainsi parlée dans le monde entier et figure parmi les langues 
officielles de l'ONU.  
 
Les Alliances françaises et les lycées français à l'étranger aident à sa diffusion. 
Le fait que Paris soit un pôle culturel actif (musées, spectacles, expositions) contribue à son 
rayonnement tout comme les manifestations ou les festivals (Festival international du film de 
Cannes, ou le Festival d'Avignon, pour le théâtre). 
 
Depuis 1969 (conférence de Niamey), des sommets réunissant les 47 pays francophones ont lieu 
régulièrement. L'un de leurs objectifs est la défense de la langue française face à la concurrence 
anglaise. En 1984, ont été créés le Haut Conseil de la francophonie puis un secrétariat d'État chargé 
de promouvoir les actions en faveur de la francophonie. 
 

 Qu’est ce que la francophonie ? 

En France, le français est à la fois la langue officielle du pays et la langue maternelle de la plupart 
des habitants. 

Dans les autres pays de la francophonie, le français est l’une des langues officielles (mais pas la 
seule) ou bien la langue de l’administration. Souvent, il n’est pas la langue maternelle des enfants du 
pays, qui l’apprennent à l’école, parfois dès l’école primaire, comme langue seconde. 



On trouve ainsi des francophones partout dans le monde : en Europe (Belgique, Suisse, Luxembourg, 
etc.), au Maghreb (Maroc, Tunisie, Algérie), en Afrique noire (Bénin, Burkina, Côte d’Ivoire, Gabon, 
Guinée, Madagascar, Mali, Rwanda, Sénégal, etc.), aux Amériques (Canada, Québec, Guyane 
française), aux Antilles, mais aussi au Proche-Orient (Liban), et en Asie (Cambodge, Laos, Viêt Nam). 

Au total, la francophonie rassemble 55 pays ; le nombre de francophones au quotidien est estimé à 
115 millions, mais ce sont près de 200 millions de personnes dans le monde qui sont capables de 
comprendre un peu le français.  

De plus, en raison de son importance culturelle, le français est très largement enseigné dans tous les 
pays du monde, y compris les États-Unis, la Russie ou le Japon : il y aurait en 2007 près de 88 millions 
d’élèves, jeunes ou adultes, qui étudient le français. 

 

 Une Organisation politique. 
 

Historiquement, la francophonie naît dans les années 1960, lorsque les présidents du Sénégal, du 
Niger et de la Tunisie proposent la création d’une organisation rassemblant les pays francophones. 
Dans les années qui suivent, plusieurs associations sont fondées. 

À la fin des années 1980 et dans les années 1990, la francophonie se politise de plus en plus : 
organisation régulière de sommets rassemblant les chefs d’État des pays francophones, nomination 
d’un secrétaire général (depuis 2002, c’est l’ancien président du Sénégal Abou Diouf) qui dirige 
l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), le principal « opérateur » de la francophonie.  

L’université Senghor, à Alexandrie (Égypte), forme des jeunes francophones africains à des métiers 
utiles pour le développement solidaire des pays du Sud. 

La francophonie est très active dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la recherche et de 
la défense des droits de l’homme. Sa mission principale est de défendre et de promouvoir la culture 
française dans le monde, notamment grâce à des programmes d’alphabétisation, de coopération 
scientifique et d’aide à la diffusion (télévision et Internet). La francophonie se fête chaque année le 
20 mars. 

Après l'indépendance de ses anciennes colonies d'Afrique, la France a cherché à conserver des 
relations privilégiées avec elles. Ces liens se sont essentiellement maintenus dans les domaines 
économique et militaire.  
 
 
Comment s'est développée cette coopération ? 
  

 Une Présence militaire. 

 

Dans les années 1960, la France a signé avec certains États africains des accords de défense ; pendant 
quarante ans, elle a joué le rôle de gendarme de l'Afrique, intervenant en son nom propre ou dans le 
cadre de l'ONU. 



Sur le continent, elle possède des bases à Dakar (Sénégal), Libreville (Gabon) et N'Djamena (Tchad). 
5000 soldats français sont présents en permanence sur le sol africain. 

 
 

 Un Désengagement. 

 

Depuis 1997, la France se désengage de l'Afrique : certaines bases sont fermées, notamment en 
République centrafricaine ; les effectifs ont été réduits et sont tombés de 8 000 à 5 000 hommes 
entre 1998 et 2002. L'opération Licorne en Côte d'Ivoire, qui a mobilisé 4 000 hommes en 2003, ne 
doit pas dissimuler la tendance générale. 
 
En fait, la France n'a plus les moyens ni la volonté d'intervenir seule et elle tente « d'européaniser » 
son action sur un continent où une vingtaine d'États sont encore impliqués dans des conflits locaux. 
 
En 2003, elle a conduit l'opération Artémis en République démocratique du Congo sous la bannière 
de l'Europe. 
  
Depuis 2002, dans le cadre d'un nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD), 
elle entend coordonner son aide avec les autres États développés, travailler avec eux aux règlements 
des conflits qui touchent le continent et œuvrer à la préservation de ses ressources.  
 
Par ailleurs, des puissances régionales africaines sont en train d'émerger (comme l'Afrique du Sud), 
ce qui ouvre aussi de nouvelles perspectives d'actions en faveur de la paix. 

Être francophone, c’est parler français. La francophonie désigne donc tous les pays où on parle 
français. C’est aussi une organisation politique qui regroupe des pays unis par la langue française. 

 


